
BRIANÇONNAIS
COMMUNAUTE DE COMMUNES

Décision du Président n°2024 CST 030

Thème : Social

Objet : Contrat de mise à disposition d'un véhicule par le Club Olympique Briançon Serre

Chevalier

Pôle : Cohésion sociale et territoriale

Contexte :

Dans le cadre des transports d'enfants pour les activités de l'accueii de ioîsirs sans hébergement du 10 juliîet
au 28 août 2023, le Centre Social Intercommunai du Briançonnais fait appel au Club Olympique Briançon Serre
Chevalier pour io mise à disposition d'un véhicuie KOMBI VOLKSWAGEN, 9 places (mini bus), immatriculé EA-
079-RP

Ceci exposé :

Monsieur le Président de la Communauté de Communes du Briançonnais,

VU le Code Général des Collectivités Tem+oriales et nofamment les dispositions des articles

L5211-17etL5211"20;

VU La décision préfectorale n° 05-2022-i 2-19-00001 du 19 décembre 2022 approuvant les

statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais, notamment en matière

d'action sociale d'intérêî communautaire ;

VU la déiibération du Conseii Communautaire n°2020-48 du 24 juiilet 2020 portant

délégations du Conseil au Président pour prendre des décisions dans des domaines

limita+îvement énumérés parmi lesqueis figurent la préparation, la passation, l'exécu+ion,

et le règlement des marchés et accords cadre de fournitures et de services dans la limite

du montant maximal fixé pour la passation des marchés en procédure adaptée, (soit à

ce Jour 214 000 e H.T.) lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

VU La convention de mise à disposition de véhicule avec le Club de football "Olympique
Briançon Serre Chevalier "pour !a période du 10 juillet ou 28 août 2023.

CONSIDÉRANT la volonté de la Communauté de Communes du Briançonnais de permettre !es

déplacements des enfants pour les activités de l'accueil de loisirs sans hébergement ;
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DÉCIDE

ARTICLE 1 :
D'approuver le contrat de mise à disposition de véhicule avec le Club de football "Olympique Briançon Serre
Chevalier " pour la période du 10 juillet au 28 août 2023 pour une somme globale de 1000 €.

ARTICLE 2 :
La dépense sera imputée au budget principal de l'année correspondante, chapitre 011.

ARTICLE 3 :
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Trésorier Principal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision.

Fait à Brionçon, le
0 7 FEV, 2024

r\
int

AtURG

•:\^:lil;i^"'.

Date de publication : R J FEV, 2024
Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente déàiîTtîr'1 (5BfeTê1re déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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BRtANÇONNAlS
CwmH*UTiTot çouu0ti(î

CONVENTON DE MISE A DISPOSmON DE VEHICUtE

ENTRE

D'une part,

La Communauté de Communes du Bnûnçonnais, sise 1 rue Aspirant Jan 05100 Briançon, représentée par

son Président en exercice M. Arnaud MURGfA, dûment habilité par dédbércrtion n<'2020-48 du Conseil
communautaire du 24 juillet 2020

ET

D'QUtre part,

le club OEyrïipîque Briançon Serre Chevalier, domiciHé Rue Georges Bermond Gonneî 05100 Bn'ançon
représenté par M. Michel RODRIGUEZ son Président.

Le Club de footbal! « Olympique Brfançon Serre Chevalier » di$po$e d'un véhtcuie 9 places (mini bus) e^
n'a pas ct'activité en période estivale.

le Centre Social tntercommunal o une forte activtté l'éfé ©t a besoin dé pouvoir véhiculer les enfants et
tes jeunes accueiliis à i'Accueil ci^ Loisirs Sons Hébsrgefnent (ALSH}.

l»ç Club d0 fçotbalt propose une mise à dfôposîtîon d^ 5on véhicule au bénéfice du Centre Social
Ïntercûrrsmuno) pendant l'été 2023.

Il EST CONVENU CE ^U! SUIT

Articfô 1 : Désignotion du véhîcule

Le ciub Oiympique Bnançon Setre ChevQfiermet à disposition, au profit du Centre Social Intercommunot,
un véhicute KOMBI VOLKSWAGÉN imma+nculé ÊA-079-RP du tOJuiilet au 28 août 2023,

Article 2 : Destination du véhlcvie

Ce véhicuie sera mis à disposition du CS1 pour te transport des enfants et des jeunes de l'ALSH tors des
cictivifés proposées en extérieur.

ArKclô 3 ; Entretien et rçporotiort du véhicule

Le club de footbdt confiera le véhicule propre et' en parfait êtah
le Centre Socicjf tnfercommunùl devra le rendre dans le même état
Des états des lieux seront âtabiis lors des remises des clés.
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La Communauté de Communes du BrtançonnaÏs devra ovîser imnnédiatetnent te club Olympique

Briançon Serre Chevalier de tout dégât ou panne. A défauh la coiiec+Mîé pourra être tenue responsable

de toute aggravafion résultant de son silence ou de son regard,

Artide 4 : Durée et îenouvellement

La présente convention est conclue pour la période du 10 Jupief au 28 août 2023.

Article 5 ; Redevance

La présente mise à disposition à titre précaire est consentie et acceptée moyennanl uns redevance

pûurla période précitée de 1000 € [miite ©uros},

ArHcIe 7 : Assurance

Le Club Olympique Brionçon Serre Chevatier est assuré pour le prêt de ce véhicufe et conlre tout risque
locatif, il devra fournir dès le début de son activité i'crftes+ation d'assuranœ,

Article 9 ; Réîiiîation

La présente convention pourro être résiliée par l'une ou l'autre dçs portieâ à toul morrrôht en cas

d'hêxécution des obllQCitionâ, par courrier en r^commcindé avec accusé cfe réception, avec un préavis

de 15 jours.

Fait à Brîançon le 7 JUIL 2923

CoEnrhUjfSaufé.de Communes du Briançomais

M.^b
Préside

le Club Oiympique Srtançon Serre Chevalier

M. Michet ROORX3UEZ
Président
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